








IV - Constitution de jury de soutenance de Thèse de Doctorat de 3ème cycle (LMD) : 

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la constitution d'un 
jury en vue de la soutenance d'une Thèse de Doctorat de i111e cycle (LMD) en Droit Public et ce, 
conformément aux dispositions du décret exécutif 11° 08-265 du 19 août 2008 portant régime des 
études en vue de l'obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du diplôme de doctorat; 
des dispositions de l'arrêté 11° 191 du 16 juillet 2012 fixant l'organisation de la formation de troisième 
cycle en vue de l'obtention du doctorat, modifié et complété par arrêté 11° 345 du 17 octobre 2012, 
modifié et complété par arrêté 11° 329 du 5 mai 2014 : 

- Mlle DALI Akila: Spécialité « Droit public des affaires » ;

Intitulé de la Thèse : 

�u vu du rapp01i de soutenabilité présenté par M. ZOUAÏMIA Rachid, Directeur de Thèse ;

Au vu de l'article présenté par l'intéressée intitulé: 

Publié dans la Revue Académique de la Recherche Juridique, vol. 16, 11° 02, 2017, pp. 256-278 ; 

Au vu du procès-verbal de ·délibération du Conseil scientifique de la faculté du 28 avril 2014 en 
ve1iu duquel ce dernier a procédé au classement de la Revue Académique de la Recherche
Juridique, éditée par la Faculté de Droit et des Sciences Politiques de l'Université Abderrahmane 
Mira de Béjaïa, parmi les revues accueillant des publications acceptables aux soutenances de thèses de 
doctorat et de l'habilitation universitaire et ce, en ce qu'elle répond aux critères fixés par le Conseil 
scientifique de l'Université Abderrahmane Mira de Béjaïa par délibérations du 15 janvier 2014 et du 
14 décembre 2014 ; 

Le Conseil a procédé à la désignation d'un jury composé comme suit: 

- M. KEBAJ'LI Tayeb, Maître de conférences classe A, Université de Béjaïa, Président;
- M. ZOUAÏMIA Rachid, Professeur; Université de Béjaïa, Rapporteur;
- M. MAÏFI Abdelaziz Maître de conférences classe A, Université de Béjaïa, Examinateur;
- Mme HOCINE Nouara, Maître de conférences classe A, Université de Tizi-Ouzou, Examinatrice;
- Mme HASSAÏNE Sarnia, Maître de conférences classe A, Université de Boumerdès, Examinatrice.

- Copie à Monsieur le Recteur de l'Université.
- Copie à Monsieur le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Politiques.
- Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé des Etudes.
- Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé de la Post-Graduation et de la Recherche.

- Copie pour affichage.
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